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Complexe Joseph Ricordel 
 
 

Considérant qu'il est nécessaire de protéger la population dans les équipements sportifs en 
faisant respecter les gestes barrières et les règles de distanciation physique, le Maire de 
Redon vous informe des dispositions prises pour le Complexe Joseph Ricordel : 
 
Complexe Joseph Ricordel (entrainements) : 
- port du masque obligatoire (hors pratique) pour tous les déplacements dans le Gymnase, 
- l'éducateur devra être masqué pendant toute la durée de la séance, 
- désignation d'un (ou plusieurs) RÉFÉRENT(S) COVID qui devra(ont) être présent(s) à chaque 
créneau, responsabiliser les participants et établir une liste nominative des présents à chaque 
créneau. En cas de cas positifs connus après les séances, il faudra se rapprocher de l'ARS et 
prévenir le service des Sports, 
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis à 
disposition par la Ville de Redon,  
- les vestiaires et douches resteront fermés, 
- la désinfection des surfaces contact (poignées de porte, interrupteurs...) sera à votre charge et 
à faire entre chaque groupe (nous fournir les fiches produits et la méthode d'utilisation), 
- éviter le croisement des groupes et respecter la distanciation physique et le sens de 
circulation, 
- respecter la règle des 4 m² par personne dans vos locaux techniques. 
 
Complexe Joseph Ricordel (matchs de championnat) : 
- accès aux vestiaires autorisé avec distanciation pour se changer APRÈS les matches, 
- désinfection entre chaque rotation à charge des clubs, 
- douches INTERDITES, 
- vestiaires arbitres accessibles, désinfection à la charge de l'association. 
- désignation d'un (ou plusieurs) RÉFÉRENT(S) COVID qui devra(ont) être présent(s) à chaque 
créneau, responsabiliser les participants et établir une liste nominative des présents à chaque 
match. En cas de cas positifs connus après les séances, il faudra se rapprocher de l'ARS et 
prévenir le service des Sports,  
- port du masque obligatoire (hors pratique) pour tous les déplacements dans le Gymnase,  
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis à 
disposition par la Ville de Redon,  
- éviter le croisement des groupes et respecter la distanciation physique et le sens de 
circulation, 
- respecter la règle des 4 m² par personne dans vos locaux techniques. 
 

Protocole sanitaire - Coronavirus 
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Accès aux gradins par le public : 
- port du masque obligatoire pour tous à partir de 11 ans, 
- respecter les places marquées, 
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis  
  à disposition par la Ville de Redon,  
- respecter le sens de circulation. 

 
Complexe Joseph Ricordel - mur d'escalade : 
- port du masque obligatoire (hors pratique) pour tous les déplacements dans le Gymnase, 
- l'éducateur devra être masqué pendant toute la durée de la séance, 
- jauge maximum de 24 grimpeurs + 1 encadrant (inscription préalable demandée), 
- désignation d'un (ou plusieurs) RÉFÉRENT(S) COVID qui devra(ont) être présent(s) à chaque 
créneau, responsabiliser les participants et établir une liste nominative des présents à chaque 
créneau. En cas de cas positifs connus après les séances, il faudra se rapprocher de l'ARS et 
prévenir le service des Sports, 
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis à 
disposition par la Ville de Redon,  
- désinfection des mains avant de grimper, avant de prendre ou remettre à sa place du 
matériel commun, 
- pas de corde entre les dents pour passer une dégaine,  
- interdiction d'être pieds ou torse nus, 
- les vestiaires et douches resteront fermés, 
- la désinfection des surfaces contact (poignées de porte, interrupteurs...) sera à votre charge et 
à faire entre chaque groupe (nous fournir les fiches produits et la méthode d'utilisation), 
- éviter le croisement des groupes et respecter le sens de circulation, 
- dans l'espace escalade, respecter au moins 1 mètre entre deux personnes et, en situation 
d'escalade, au moins 2 mètres entre 2 grimpeurs, sauf quand la pratique ne le permet pas 
(par exemple lors de la parade en départ de voie), 
- respecter la règle des 4 m² par personne dans vos locaux techniques. 
 
Complexe Joseph Ricordel (buvette) : 
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis à 
disposition par la Ville de Redon,  
- la buvette devra être tenue en extérieur, 
- respecter la distanciation physique entre chaque personne, 
- respecter le sens de circulation, 
- vente en bouteilles uniquement. 
 
Complexe Joseph Ricordel (foyer) : réservation OBLIGATOIRE auprès du Service des Sports de 
la Ville de Redon (s.lebeau@mairie-redon.fr) 
- port du masque obligatoire, 
- nombre maximum de personnes dans le foyer : 18 personnes, 
- respecter une distance d'un mètre entre chaque place assise, 
- lavage des mains obligatoire à l'entrée et à la sortie avec du gel hydroalcoolique mis à 
disposition par la Ville de Redon, 
- respecter le sens de circulation. 
 

Merci à toutes et tous les usagers de respecter strictement les consignes données.  
 

Ensemble, faisons bloc contre le coronavirus. 
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